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Le législateur sonne le glas du code civil de 1804 : place au nouveau droit des obligations 
  
L’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des obligations, publiée au 
journal officiel le 11 février 2016, était attendue après d’innombrables avant-projets, projets et travaux 
de commission diverses. Cette ordonnance vient abolir le livre III du code civil tel que nous le 
connaissons depuis 1804 (Code Napoléon) pour mettre en place un nouveau corps de normes régissant 
le droit civil des obligations, contractuelles et délictuelles. 
  
Si, sur le fond, cette réforme n’a rien d’une révolution puisqu’elle consiste surtout à intégrer au code, 
après mure réflexion, des solutions bien établies en jurisprudence, elle y ressemble bien sur la forme.  
 
En effet certains articles du code civil de 1804, en particulier par leur numérotation, étaient 
incontestablement entrés dans le langage commun, non seulement des juristes, mais également plus 
largement de la vie des affaires. Or, cette ordonnance a notamment pour conséquence la modification 
de cette numérotation pluriséculaire : on ne parlera plus de l’article 1382 du code civil mais de l’article 
1240, comme l’on ne parlera plus de l’article 1134 du code civil mais de l’article 1103... 
  
L’ordonnance entrera en vigueur au 1er octobre 2016. Les nouvelles dispositions du code civil seront 
applicables uniquement aux contrats conclus après cette date, à l’exception d’une disposition sur 
laquelle nous reviendrons dès le mois prochain, relative aux actions interrogatoires, qui sera 
d’application immédiate à tous les contrats en cours dès le 1er octobre 2016. Les dispositions actuelles 
demeurent applicables pour les contrats conclus avant cette date. La coexistence des deux corps de 
règles sera donc longue mais ces dispositions transitoires ont l’avantage d’offrir une plus grande 
prévisibilité et, par-là, une sécurité juridique accrue. 
  
Nous reviendrons en détail dans des publications spécifiques au cours de l’année 2016 sur les 
modifications apportées par l’ordonnance et les quelques innovations qu’elle introduit dans notre 
droit des obligations, au-delà du retrait de quelques numéros « historiques ».  
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